
   

Auteur : Gilles Morandeau, observateur du réseau SIH – Laboratoire Ifremer Anglet 
 

© Ifremer, mai 2008 

 

Zoom sur la flottille active sur l’Adour en 2006 
 
 
 
 
 
Chiffres clés de la flottille 
 
Il s’agit ici des navires détenteur d’une licence CIPE et ou pour lesquels une activité a été déclaré au 
moins une fois sur l’Adour en 2006. 
 

Nombre de navires selon les 
secteurs de pêche fréquentés en 
2006 

Puissance 
totale (kw) 

Jauge brute 
totale (tx) 

Nombre de 
marins  

Nombre de 
jours de 
pêche 

Nombre 
d’heures 
moteur 

40 Adour exclusif 1 242 66,44 32,5(*) 2 908 9 432 

13 Adour et Courants 455 26,54 12 1 243 2 770 

7 Adour et Océan 508 26,03 7,5 (*) 781 4 793 

1 Courant et Océan 66 2,22 1 36 150 

2 Adour et Courant et 
Océan 

125 5,68 2 369 1 350 

2 Courant exclusif 52 3,38 2 31 0 

    68    navires 2 448 129,99 57 5 368 18 495 
 
(*) Certains patrons possédaient plusieurs navires actifs sur l’Adour et ou en mer en 2006 (un sur la partie fluviale et l’autre sur 
la partie maritime de l’estuaire, d’où la décimale. D’autres avaient aussi un navire en mer ou étaient matelot saisonnier sur des 
bateaux qui travaillent exclusivement en mer. Concernant la pêche dans les courants il s’agit bien d’une pêche à pied (au tamis) 
mais les captures sont déclarées sur le navire détenteur de la licence de pêche. Toutes les valeurs du document sont 
rattachées aux navires exclusivement et non aux licences CIPE ou à l’entreprise. 

 
 

Les engins utilisés  
 
Les tamis : Leur taille est de 1,20 m de diamètre  et d’un maillage de1,8 mm Les tamis à civelle 
filtrent le courant d’eau  dans le sens contraire de la marée montante. Les marées durent quelques 
heures, selon le rendement observé. On parle de tamis poussé lorsque le navire « chalute » et de 
tamis ancrés lorsque fixés au navire ancré dans le fleuve, ils filtrent le courant. 
On parle aussi de tamis à main lorsque le pêcheur l’utilise comme une épuisette. 
 
Les filets maillant dérivant : Leur taille varie de 150 m à 180 m et avec un maillage de 68 mm (pour 
cibler la lamproie) et de 110mm (pour le saumon).Le filet est jeté et relevé plusieurs fois durant la 
marée montante ou à l’étal. Le plus souvent, le  filet dérive, accroché au bateau, dans le sens du 
courant de l’Adour (contraire au courant montant de la marée). Ainsi les migrateurs, poussés par le 
flot, peuvent être  capturés. Les marées durent de 2 à 5 heures. 
 
Les cordeaux et les nasses à anguilles : 
Les nasses appâtées avec du poisson (mulet…) sont posées au fond du fleuve et relevées 3 ou 4 
jours plus tard ; quant aux  palangres elles sont appâtées avec des vers, l’engin pêche seulement 
pendant quelques heures. Ces métiers concernent peu de bateau et peu de marée. 
 
Les casiers à bouquets delta : 
 Les casiers appâtés avec des mulets et autres poissons sont relevés après plusieurs jours. Ce métier 
est de moins en moins pratiqué sur l’Adour 

Les informations de ce document sont issues des données de la DPMA (fichier flotte, fiches de pêche et données de ventes), et des 
données d’enquêtes économiques et sur l’activité des navires, réalisées par le SIH (contact emilie.leblond@ifremer.fr). Elles 
concernent uniquement les bateaux qui ont déclaré avoir eu une activité en 2006 sur l’Adour. Seules les valeurs des captures  sont 
estimées sur la base des prix moyens déclarés dans les fiches de pêche. 



   

Auteur : Gilles Morandeau, observateur du réseau SIH – Laboratoire Ifremer Anglet 
 

© Ifremer, mai 2008 

 
Distribution spatiale de l’activité 
 

Carte des pêcheries de l’Adour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur Total marées 
Nombre de  navires    

fréquentant la zone (°) 
%  des € totaux 

« capturés » sur l’Adour 

16E8AD 992 23 3,20 % 

16E8LA 429 25 0,02 % 

16E8UC 95 16 25,80 % 

16E8UV 640 23 51,60 % 

16E8M3 718 16 12,90 % 

16E8M2 223 27 6,45 %  

16E8M1 353 35 0,01 % 

16E8M0 286 26 0,01 % 

16E8GR 90 17 0,00 % 

TOTAL 3826   100 % 

Zone maritime de l’estuaire sur fond bleu 
(°) Au moins une fois en 2006 
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Calendrier de l’activité 
 
 

Les métiers pratiqués Nombre de 
marées 

En pourcentage 
des marées 

Casier à bouquet delta 32 0.01 % 

Nasses à anguille 38 0.01 % 

Palangre  de fond (cordeaux) 33 0.01 % 

Tamis à main à civelle 273 7.5 % 

Tamis poussés à civelle 550 14.5 % 

Tamis ancrés à civelle 707 19 % 

Filet maillant dérivant à migrateurs 2193 (+) 58 % 

TOTAL 3826 100  

 
(+)En réalité le nombre et plus proche de 3800 marées car la plus part du temps les pêcheurs 
pratiquent deux marées par jour, surtout s’ils ciblent le saumon, mais en signalent une seule sur la 
fiche de pêche 

 
 
 

 janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. 

Nombre de marée 459 437 430 530 582 355 285 16 16 10 318 388 

Nombre de bateau 48 39 37 36 34 28 20 2 3 2 26 34 

 nb marée/casier à bouquet     3 3 8 8 10    

 nb marée/casier à anguille   3 5 8 2 5 7  9 1  

 nb marée/palangre de fond   15 1  12   4    

 nb marée/filet maillant  dérivant 17 141 325 524 571 337 275 1 2 1   

 nb marée/tamis poussés 177 32 29        141 170 

 nb marée/tamis à main 76 92 54        27 24 

 nb marée/tamis ancrés 189 172 4        149 194 

 
 

Les captures sur l’Adour 
 

Espèces Poids (KG) Valeur estimée(€) En % de la valeur 

Bouquet delta 326 3 260 0,3 

Bar 332 4 952 0,5 

Divers poissons d’eau douce 344 2 550 0,2  

Anguille 448 5 375 0,6  

Truite de mer 631 8 808 1 

Divers  poissons de mer 1 324 2 640 0,2 

Civelle 1496 487 755 55,6 

Saumon 4 858 158 144 18 

Divers aloses 8 826 42 807 0,5 

Lamproie 23 720 162 958 18,5 

TOTAL 42 305 876 247 100 

 
 

En 2006, sur les 876 247 € de poissons capturés dans l’Adour, 157 479 € (18 %) sont vendus  en 
criée à St jean de Luz. Les ventes concernent essentiellement le saumon, la truite de mer, l’alose et le 
bar. 
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Les captures sur les courants et en mer 
 
Les métiers pratiqués par ces bateaux sont le filet droit à rouget, la palangre à merlu et ou à bar, la 
drague à algues dérivantes et le tramail. La valeur des captures en mer est estimée à 182 984 €  ( 90 
%  vendu en criée) ; elles concernent des espèces comme le rouget barbet, les sars, le bar, le merlu 
et le Gelidium.  
La valeur des captures dans les courants landais  est estimée à 192 000 € qui concernent la civelle 
(100 % vendu hors criée) 
 

Au total, la valeur des captures réalisées en 2006 par les navires ayant déclaré avoir pêché au moins 
une fois sur l’Adour est de 1 251 231 € dont 54 % concerne la civelle. Sur ces 68 navires, 23 ont 
réalisé près de 30 % de leurs captures (exprimées en €) en dehors de l’Adour. 

 

Indicateurs économiques  annuels moyens 

 
Indicateurs Echantillon enquêté en 2006 Tous les navires  

de l’estuaire  
    ( 68 navires) 

Type Adour exclusif    
(16 navires) 

Type Adour exclusif et 
autres (22 navires) 

Capital investi (val 
d’assurance en €) 

13 749 16 082  

Chiffre d’affaires(€) 19 632 21 199 18 400* 

Nombre de jour de pêche 88 98 79 

Nombre d’heures moteur 332 366 213 

Productivité d’un point de vue du chiffre d’affaires (€) 

CA/ homme et par jour 223 216 277 

CA/KW 530 543 511 

CA rapporté au capital 
(€ / € investi) 

1,42 1,31  

Coûts nécessaires pour générer 100 € de chiffre d’affaires (€) 

Frais de vente  (criée) 0.4 0.009 1.01 

Frais de carburant 3,97 5,72  

Coût des licences 4,52 4,02  

 

Ont une autre activité ! 37 % 45 % 50 % 

 
(*) Les valeurs en bleu sont estimées 
(!) On entend par autre activité, une activité de type agriculture, commerce, affrètement, pêche sur un 
autre navire…Cet indicateur permet d’appréhender le niveau de dépendance de la flottille à l’activité 
de pêche .  

 

 


